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Objet : Observations sur projet de tramway phase 3           Le 16 Mars 2011 

 

   
  Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 

  Nous vous prions de trouver ci dessous les observations de l'Union des Voyageurs du Nord – 

FNAUT Nord Pas de Calais sur le projet de tramway de l'agglomération de Valenciennes phase 3. 

 

  Nous sommes favorables à cette extension du réseau qui desservira des secteurs très 

urbanisés, qui n'ont actuellement aucune desserte de qualité. 

 

  Néanmoins il nous paraît regrettable que l'occupation du domaine public par l'automobile ait 

été privilégiée (globalement maintien de la circulation et du stationnement) ce qui a conduit à un tramway au 

rabais : la voie unique se traduira immanquablement par un manque de souplesse dans l'exploitation, le 

moindre retard ou incident bloquera le service. La déviation dans Fresnes pour éviter l'Avenue Jean Jaurès 

(au niveau de l'Arrêt Cité Soult) ne paraît pas un bon choix car elle passe en bordure urbaine au lieu de 

passer au centre, et le tramway sera ralenti du fait du rallongement du tracé et des courbures aux extrémités. 

De plus, l'obtention d'un bon report modal (cela doit aussi être l'objectif d'un projet de tramway) passe aussi 

par la complication de l'usage de la voiture, insuffisamment mise en oeuvre dans ce projet. 

 

  Nous demandons également que le tram soit prioritaire à tous les carrefours et dans les 

situations où il entrera « en conflit » avec la circulation automobile, condition indispensable pour assurer sa 

rapidité.  

 

  En outre nous demandons que des aménagements cyclables soient effectivement réalisés sur 

toutes les voiries remaniées à l'occasion du projet, de même que des double sens cyclables dans les rues 

voisines à sens unique. Ces aménagements ne devront pas comporter de bordures, très gênantes pour les 

cyclistes. 
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